
« La mission » de la Congrégation de la Mission

Elle est envoyée pour annoncer le Christ aux pauvres par 
sa Parole et le célébrer dans  les sacrements. Cela se passe 
par la vie communautaire, qui s'exprime dans la 
communion fraternelle, la simplicité et l'humilité. Elle est 
partage de la mission et de la prière. La vie spirituelle a 
aussi toute son importance, elle articule : Mission et vie 
communautaire. Mission et vie communautaire trouvent 
leur dynamisme dans la contemplation de Jésus-Christ, 
Fils envoyé par le Père. Concrètement, la vie spirituelle 
passe aussi par la prière communautaire, l’oraison 
commune, l’Eucharistie et les partages spirituels  de ce que 
les uns, les autres vivent là où ils sont en mission.

« Notre vocation est une continuation de celle de Jésus-Christ, faire connaître Dieu aux pauvres, leur 
annoncer Jésus-Christ, leur dire que le Royaume des cieux est proche et qu'il est pour les pauvres. 
Oh ! Que cela est grand ! » SVP.

La Congrégation de la Mission est organisée de la manière suivante. Tous les six ans à lieu 
l’Assemblée Générale, pour faire le point sur la Congrégation et pour élire le Supérieur Général.  Plus 
concrètement, en France, la Congrégation de la Mission est composée de deux provinces : Province de 
Paris (Nord) et Province de Toulouse (Sud). Chacune de ses provinces fonctionne de la manière 
suivante : elles sont composées d’un Visiteur (supérieur Provincial). Le Visiteur, est nommé pour six 
ans par le Supérieur Général. Le Visiteur (Supérieur Provincial) établit un Projet Provincial avec le 
Conseil Provincial, il permet l’ouverture ou la fermeture d’une maison, avec l’accord de son conseil, il 
répartit les Confrères dans  les Maisons, nomme l’économe provincial, le directeur du séminaire et ce, 
toujours  en accord avec son conseil. Il approuve le projet communautaire de chaque maison. Ensuite 
dans chaque maison, un supérieur et un économe sont élus. Ensuite, les Confrères  en fonction de leurs 
compétences, expériences, champs d’actions et formations peuvent être placés dans une maison en 
fonction des besoins : soit du diocèse où est la maison soit pour répondre aux besoins de la maison. 
Les placements peuvent se faire soit :

- à la mission itinérante, 
- être formateur dans les séminaires, 
- en pastorale paroissiale,
- ou bien être responsable d’un sanctuaire,
- ou encore engagé dans la pastorale des vocations 
- ou bien encore être  directeur spirituel. 

Aussi, des Confrères peuvent être en responsabilité dans les différentes branches de la famille 
vincentienne, tant au niveau national qu’au niveau international.
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http://fr.wikipedia.org/wiki/J%C3%A9sus-Christ
http://fr.wikipedia.org/wiki/J%C3%A9sus-Christ
http://fr.wikipedia.org/wiki/P%C3%A8re
http://fr.wikipedia.org/wiki/P%C3%A8re


Quelques chiffres…

Au 31 décembre 2009, la Congrégation de la Mission  compte : 
- 45 provinces,
- 4 vices provinces
- 5 régions
- 30 évêques
- 2 999 prêtres
- 69 diacres
- 157 frères incorporés
- 44 étudiants incorporés au scolasticat
- 19 frères admis
- 511 étudiants admis au scolasticat

Cela pour un total de 3 829 Confrères dans le monde.
  (Source : catalogue de la Congrégation de la Mission édition 2010)

********

     Pour la Province de Paris

Maison Provinciale
Père Elie DELPLACE
88, Rue du Cherche-Midi
75 006 PARIS
Tel : 01 45 8 35 72
Email : paris.cm@wanadoo.fr

Maison-Mère
95, Rue de Sèvres
75 006 PARIS
Tel : 01 45 49 84 84
Email : maison-mere@cmparis.com

Service des Vocations
Père Eric RAVOUX
4, Impasse de l’Eglise
52 110 DOMMARTIN LE SAINT PERE
Email : e.ravoux@hotmail.fr

La Province de Paris compte : 147 prêtres ; 5 diacres ; 10 frères incorporés ; 4 étudiants incorporés ; 25 
étudiants admis ; 2 frères admis. La moyenne d’âge de la Province est de 52,4 ans. La Province compte 
8 maisons en France. Elles sont situées à Paris dans le 6ème arrondissement : 88 Rue du Cherche-Midi, 
Maison Provincial et la Maison-Mère 95 Rue de Sèvres ; à Amiens (Somme) ; à Bondues (Nord) ; à La 
Courneuve (Banlieue parisienne, 93) ; à Metz (Moselle) ; à Pîtres  (Eure) ; à Villebon sur Yvette 
(banlieue parisienne). Ensuite d’autres maisons dépendant de la Province de Paris sont à l’étranger. Les 
maisons  étant à l’étranger sont au Canada ; en Grèce ; en Turquie ; en Algérie,  au Cameroun et au 
Vietnam.



    Pour la Province de Toulouse

Maison Provinciale
Père Jean-Yves LEBOEUF
28, Rue Luchet
31 200 TOULOUSE
Tel : 05 61 52 90 85
Email : cm.toulouse@wanadoo.fr

Service des Vocations
Père Vincent GOGUEY
18, Avenue Lénine
93 120 LA COURNEUVE
Tel : 01 48 36 09 03
Email : vincent.goguey@wanadoo.fr

La Province de Toulouse compte 52 prêtres ; 2 diacres ; 7 frères incorporés, 1 frère admis. La moyenne d’âge 
de la Province est  de 62 ans. La Province compte 8 maisons en France. Elles sont situées : à Toulouse pour la 
Maison Provinciale ; au Berceau de Saint Vincent de Paul ; à Limoges ; à Marseille ; à Preyssac ; à Quillan ; à 
Valfleury  et à Vichy. Comme pour la Province de Paris d’autres maisons sont à l’étranger : en Algérie et en 
Iran.

Eric JACQUET cm.

Pour prendre contact avec les différentes personnes, 
merci de vous rendre sur la page contacts - liens


